
FORMATION CONTINUE 
 
 
Formation aide soignante, cursus partiel 
 
 
QUI EST CONCERNE ? 
 

La formation d’aide soignante, en cursus partiel, sous forme modulaire, vise à 
l’obtention du diplôme d’état d’aide soignant, pour les candidats dispensés d’une 

ou plusieurs unités de formation. Ces candidats sont alors dispensés 
 

Cette formation s’adresse : 
 

 Aux stagiaires titulaires d’un des diplômes suivants : 
o Diplôme d’état d’auxiliaire de vie sociale, 

o Diplôme d’état d’auxiliaire de puériculture, 
o Diplôme d’ambulancier ou Certificat de capacité d’ambulancier, 

o Diplôme d’état d’aide médicopsychologique, 

o Titre professionnel d’assistant de vie aux familles. 
Pour en savoir plus : arrêté du 22 octobre 2005 modifié, relatif au 

diplôme d’état d’aide soignant, articles 18 et 19. 
 

 Aux candidats issus de la Validation des Acquis de l’Expérience (VAE), 
n’ayant pas validé une ou plusieurs compétences 

Pour en savoir plus : lien avec texte : arrêté du 22 octobre 2005 modifié, 
relatif aux modalités d’organisation de la validation de l’expérience pour 

l’obtention du diplôme d’état d’aide soignant,    article 6. 
 

DESCRIPTION DE LA FORMATION 
Les renseignements seront disponibles sur le site vers juin- juillet  de chaque 

année.  
Les modules 1, 2, 3, 7, et 8 peuvent être proposés en cursus partiel selon les 

années. 

 
COUT DE LA FORMATION 

Le coût sera précisé selon la formation proposée. 
 

 
COMM EN T S’INSCRIRE ? 

Les renseignements seront disponibles sur le site vers juin- juillet de chaque 
année 

 
 

 
 

 

Arrete%2022%20octobre%202005.pdf


NOUVEAU !!! 
Formation Aide-Soignante Cursus Partiel 

Année 2012-2013 
 
Dans le cadre de la formation partielle conduisant au Diplôme d’Etat 
d’Aide-Soignant, l’Institut de Formation d’Aide Soignant met en place 
un cursus partiel en discontinu, pour les unités 6, 2, 8 et 3... 
 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 



 
 

 
 

 
 

 
 


